
 
 
 
 

Fiche signalétique – Nomenclature 

Etats et territoires 
 

Description L'OFS gère une liste de Codes des Etats et des territoires utilisés dans les statistiques de 
la Confédération, avec des numéros à quatre chiffres et le libellé officiel des noms des 
Etats et des territoires. Les changements intervenant dans la structure des Etats et des 
territoires (fusions et séparations) ainsi que dans les noms des Etats et des territoires 
sont communiqués à l'OFS par la Direction du droit international public du DFAE et l'OFS 
les intègre dans la liste de Codes des Etat et des territoires. 

 
Les territoires (dépendants) sont des parties d'Etats souverains séparés 
géographiquement de la mère patrie (par ex. Svalbard, Martinique) ou disposant d'une 
certaine autonomie. 

 
La version disponible est toujours la plus actuelle depuis la dernière modification connue 
dans la structure des Etats et des territoires. 

Méthodologie Structure: Le répertoire des Etats et des territoires comporte les Etats et les territoires 
ainsi que divers caractères tels que le code ISO, le code de pays ONU, la qualité de 
membre de l'ONU, etc. Pour des raisons liées à l'historisation, les anciens Etats sont aussi 
énumérés, mais ils sont marqués comme tels. En outre, la liste est assortie de remarques 
sur le moment de l’indépendance ou de la disparition de l’Etat ainsi que sur les noms utili- 
sés auparavant pour désigner le même territoire. 

 
Application: Le répertoire des Etats et des territoires est utilisé pour coder l'origine et la 
nationalité dans des statistiques de la Confédération et dans différents registres 

Bases légales 
 

Loi fédérale sur l’harmonisation des registres des habitants et d’autres registres officiels 
de personnes (LHR – RS 431.02 ; état au 1er janvier 2021) 
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